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“  ans d’action à votre service”
Véronique Sarselli
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15
écoles (12 publiques 

– 3 privées)

+ de 100 000
spectateurs chaque année au 

Ciné Mourguet

8
édifices classés ou 
inscrits Monuments 

Historiques

Saison culturelle
près de 7 000 

spectateurs chaque année

Sainte-foy-
lès-lyonlès-lyon 10 736

logements

680 ha
dont 128 en zone verte 

sanctuarisée

22 07722 077 habitants

80008000 adhérents aux 
132 associations fidésiennes

+ de 400+ de 400 entreprises 
dont 130 commerçants

Trail de l’Aqueduc 
3 6003 600 coureurs accueillis en trois éditions

13
crèches municipales, 

associatives et privées 

49
bâtiments publics

1 720
élèves scolarisés en 

maternelle et élémentaire 

2
bibliothèques municipales : 
plus de 58 000 documents 

consultables 

Conservatoire de Musique & Danse :  
+ de 570 élèves accueillis

chaque année

MAÎTRISE DES DÉPENSES 
ET DE LA FISCALITÉ

Dette 3X
plus faible que la 

moyenne 1,2 M €
attribués chaque année

aux associations

0 %
augmentation d’impôt

17
équipements sportifs (stades, 

gymnases, piscine...)
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INVESTIR INVESTIR 
POUR POUR 

L’AVENIRL’AVENIR
Alors que je suis pleinement engagée, 
avec mon équipe, dans les grands 
projets au cœur du mandat, prenons 
juste le temps de souffler pendant 
quelques pages. Appuyons sur pause 
le temps d’un document pour se 
retourner sur ces trois premières 
années au service des fidésiens. 
Il y a eu des combats majeurs, 
remportés grâce à la mobilisation de 
tous, pour PRÉSERVER Sainte-Foy, son 
identité, sa singularité de balcon vert 
de l’agglomération et son cadre de vie 
prisé par tous les habitants.
Il y a eu des beaux moments de 
communion et de joie pour se RÉUNIR 
et partager ensemble. La convivialité 

autour d’un événement sportif, d’une 
fête associative, d’une réunion de 
quartier ou d’une collecte solidaire, 
participe à ce que chacun, du plus 
jeune au plus âgé, se sente bien dans 
sa ville. Autre crédo, DYNAMISER 
notre territoire pour que Sainte-Foy 
continue d’être tournée vers l’avenir 
et attractive par ses commerces et la 
richesse de sa vie associative.

Et pendant ces trois années, et pour 
les trois prochaines évidemment, il 
n’y a également eu qu’une seule ligne 
de conduite budgétaire : maîtriser les 
dépenses publiques sans augmenter les 
taux d’imposition tout en maintenant 
un endettement trois fois inférieur 
à la moyenne. Pour notre équipe, 

cette gageure budgétaire n’est pas 
négociable afin de pouvoir continuer 
à agir, car ils nous reste encore de 
multiples projets à mettre en œuvre !
Si vous allez découvrir tout ce qui a 
été réalisé depuis trois ans, que se 
passera-t-il demain ? De nombreux 
défis restent encore à relever, en 
termes de mobilité notamment ou 
pour continuer à s’adapter aux 
évolutions climatiques. L’objectif 
n’est évidemment pas de tomber 
sous le joug moralisateur d’un diktat 
écologiste mais d’innover, de rester à 
l’écoute de vos besoins et d’engager 
les investissements nécessaires dans 
nos équipements publics qui vous sont 
dédiés. 
Soyez assurés de notre engagement 
pour continuer chaque jour à œuvrer 
dans l’intérêt de notre magnifique 
commune et à votre service.  

Véronique SARSELLI
Maire de Sainte-Foy-Les-Lyon

Supplément du Mosaïque n°181 de janvier/février 2024
•  Éditeur : Ville de Sainte-Foy-lès-Lyon • Directrice de 
la publication : Véronique Sarselli • Rédacteur en chef : 
Bastien Lemire - 04 72 32 59 04 • Mise en page : Pagina 
Communication • Rédaction : Service Communication, Agence 
Lug • Régie publicitaire : Médiagraphe - 06 81 77 35 30 - 
mediagraphe@orange.fr • Crédit photo : Ville de Sainte-Foy-lès-
Lyon, iStock, Métropole de Lyon – Thierry FOURNIER - Jean-
Pierre Cohen , Sancy-Bass • Impression : Imprimerie ICA,  
imprimé sur papier certifié PEFC • Dépôt légal : n° ISSN 1157 - 
6839 • Distribution : Ville de Sainte-Foy-lès-Lyon

”Tenir nos 
engagements, 
toujours défendre 
les intérêts de notre 
commune et améliorer 
sans cesse le cadre de 
vie de chacun“ 
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Préserver

téléphérique, aménagement du territoire, 
patrimoine BÂTI ET ÉQUIPEMENTS 

PUBLICS, sécurité, PATRIMOINE VERT ET 
ENVIRONNEMENT, cadre de vie ET MOBILITÉS

La préservation de l’identité de Sainte-Foy-lès-Lyon, de son esprit 
village, de ses quartiers, de son calme et de sa verdure, de son 

cadre de vie et de sa sécurité, est au coeur des projets de l’équipe 
municipale. Lutter contre le projet de téléphérique, rénover l’éclairage 

public, réaménager nos places de quartiers, doubler le nombre de 
caméras de vidéoprotection, créer une brigade canine, végétaliser nos 
espaces publics... tout est mis en oeuvre afin de préserver et protéger 

notre belle commune, ses habitants, ses familles et ses ressources. 
Pour un avenir serein.
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3 000
arbres plantés depuis 2020

40 %
du territoire protégé

43
caméras de 

vidéoprotection
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Lors de ce même 
référendum, 

96 % 
de votants défavorables 

au projet

>  17 décembre : Information du lancement du projet par conférence de presse du SYTRAL
>  17 décembre : Véronique Sarselli affiche immédiatement son opposition en Conseil Municipal
>  18 décembre : 1er comité de pilotage du SYTRAL informant les élus du projet, Sainte-Foy se prononce contre
>  30 décembre : Publication du rapport d’avant projet EGIS/SYTRAL par la Ville afin d’informer les fidésiens
>  31 décembre : Lancement de la pétition citoyenne : 8 000 signatures

>  26 janvier : Création de l’association “Touche pas à mon ciel”
>  4 février : cinq vœux sont proposés par la majorité en conseil municipal : organisation d’un référendum, publication 

des études, sanctuarisation de la ceinture verte, suspension des procédures, poursuite du projet de Métro E
>  12 février : Lettre du Conseil municipal de la Ville au Sytral pour s’opposer au projet, les élus du groupe 

écologiste refusent de signer
>  20 mars : Opération “affiche-toi” de la Ville, les habitants donnent leur avis avec des pancartes
>  2 juin : 1er sit-in au pied de la tour de la Part-Dieu, en marge de la conférence de presse du Sytral
>  19 juin : Opération vérité place Bellecour
>  10 septembre : ZAD du Vallon
>  5 octobre : Saisie de la CNDP, de la CADA, du Préfet et du Ministre des transports par la Ville
>  18 octobre : Publication du sondage IFOP commandé par la Ville : 70 % contre le projet / 90 % souhaitent un référendum
>  21 novembre : Grand rassemblement au parc du Brûlet, 1 800 participants
>  28 novembre : Référendum de la Ville : 96 % de défavorables au projet, 43 % de participation  

(plus grande participation de France à un référendum local)

>  11 janvier : Seule réunion publique, en visio sur inscription, de la concertation du SYTRAL. 700 participants, 
une opposition massive

>  13 janvier : Publication de l’étude de faisabilité SETEC par la Ville suite à sa saisie de la CADA
>  10 mai : Communiqué de presse du SYTRAL annonçant l’abandon du projet

TÉLÉPHÉRIQUE
 2020

 2021

 2022

Fin 2020, la Métropole de Lyon et le 
Sytral annoncent leur volonté commune 
de créer une ligne de téléphérique afin 
de relier Francheville à Lyon en survolant 
Sainte-Foy-lès-Lyon. Après 18 mois de 
lutte contre le projet, Véronique Sarselli 
et son équipe, l’association Touche pas 
à mon ciel et les fidésiens obtiennent 
l’abandon du projet. Une victoire collective !

8 000 
signatures sur la pétition de l’association 
Touche pas à mon ciel contre le projet

CHIFFRES
clés

43 % 
de votants au 
référendum organisé 
par la Ville, le record 
national pour un 
référendum consultatif !

PROJET
SPÉCIAL
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>  Réaménagement du Clos du Cardinal : création de 10 places voitures, 
7 places deux roues, 5 arceaux vélos, plantation de 68 arbres, 
1 000 arbustes, 1 800 vivaces, espace 100 % désimperméabilisé, 
végétalisation de la rue du Château

>  Aménagement de la place Laurent Paul : végétalisation, sécurisation, 
désimperméabilisation des sols, conservation et réorganisation du 
stationnement

>  Fin de l’aménagement du quartier de Beaunant : suppression trémie, 
création carrefour à feux, RD342 en 2x2 voies, pistes cyclables, 
chemin piétonnier au bord de l’Yzeron

>  Modifications n°3 et n°4 du PLU-H : défense des intérêts de la 
commune face à la Métropole de Lyon

>  Développement du logement inclusif à destination des personnes 
handicapées et âgées

>  Gestion de la contrainte SRU au mieux des intérêts de la commune et 
de ses habitants

>  Forte mobilisation pour un habitat social de qualité et qui bénéficie 
en priorité aux fidésiens demandeurs

>  Lien renforcé avec les porteurs de projet pour de l’habitat qualitatif 
en matière d’insertion urbaine et environnementale

Aménagement
du territoire
“Sainte-Foy n’est pas Lyon”. Cette 
simple évidence, pas pour tout le 
monde a priori, guide notre vision 
d’aménagement de la ville. Sainte-Foy 
est et doit rester une commune verte, 
paisible, à l’esprit village, au cadre de 
vie préservé au-delà de sa position 
centrale dans l’agglomération lyonnaise. 
“Le vert avant le béton” : notre action 
pour encadrer et limiter l’urbanisation 
suivra toujours fidèlement ce leitmotiv.

40 % 
du territoire protégé

52 
nouveaux logements/an 

en moyenne sur + de  
10 000 résidences 

principales

CHIFFRES
clés

  Instauration d’une charte 
des promoteurs afin 
d’orienter les projets 
architecturaux pour une 
bonne intégration dans 
l’environnement fidésien

  Retrouver dans chaque 
quartier une place “cœur 
de vie”

  Transformation et 
embellissement du 
centre-bourg : projet 
place Xavier Ricard/place 
de l’Église

  Aménagement du quartier 
La Plaine/Chantegrillet : 
rénovation de la salle 
Laurent Paul, projet 
immobilier exemplaire à la 
place de l’ancienne école

  Ouverture d’un espace de 
convivialité place Henri 
Revy

13,86 % 
de résidences 
principales en 
logements sociaux

Et demain…
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>  Réduction de l’empreinte énergétique des bâtiments :
• mise en œuvre d’une plateforme de gestion des énergies
•  optimisation de la température de consigne des bâtiments
•  poursuite de la mise en performance énergétique des bâtiments : 

menuiseries et isolation Paul Fabre, maternelle Grange Bruyère, réfection 
classes élémentaire Gravière

•  remplacement des chaudières anciennes par des chaudières à 
condensation, 12 réalisations depuis 2020

• AEG, Audit Énergie Global sur 16 bâtiments majeurs
>  Installation d’une table d’orientation sur l’esplanade de Lichfield : 

valorisation des points de vue exceptionnels de la ville
>  Restauration extérieure de l’église Sainte-Foy et inscription au titre des 

Monuments Historiques
>  Aqueduc du Gier/Pont siphon de Beaunant : restauration et sécurisation 

des arches 9 et 10
>  Installation d’une borne interactive au pied de l’Aqueduc
 >  Rénovation du carré militaire du cimetière

Une ville fidèle à son identité, c’est une 
ville qui n’oublie pas son passé. À ce 
titre, la préservation et la valorisation 
du patrimoine nous oblige. La 
rénovation énergétique des bâtiments 
publics communaux, patrimoine 
d’aujourd’hui avec au premier rang les 
écoles, est également au cœur de notre 
action. 

  Restauration intérieure de 
l’église Sainte-Foy

  Réalisation d’un pôle sportif 
dédié à la gymnastique 
et aux sports de combat 
à la place de l’ancienne 
piscine municipale

  Création d’un pôle culturel 
regroupant la Bibliothèque 
Senghor et le Conservatoire 
de Musique & Danse sur le 
secteur Châtelain

  Rénovation énergétique 
des écoles grâce au 
dispositif ÉduRenov : 
Grange Bruyère et Paul 
Fabre en 2024, Gravière 
en 2025, Centre en 2026 
(partenariat avec la 
Banque des Territoires)

  Rénovation des différents 
lieux de mémoire, le 
Monument aux Morts en 
particulier

Et demain…

49
bâtiments publics

8 
édifices inscrits ou classés 
au titre des Monuments 
Historiques

CHIFFRES
clés

5 
écoles en rénovation 

énergétique

Patrimoine BÂTI 
ET ÉQUIPEMENTS PUBLICS
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>  Création d’une police municipale mutualisée avec la commune de La Mulatière 
pour plus d’effectifs, de moyens, d’efficience et de réactivité

>  Augmentation des effectifs de police
>  Extension des horaires de la police en soirée et la nuit
>  Instauration d’une brigade cynophile
>  Installation de la police dans des locaux plus opérationnels au gymnase Barlet
>  Amélioration de l’équipement et de l’armement de la police municipale
>  Doublement du nombre de caméras de vidéoprotection
>  Fermeture nocturne des parkings Fournache, Lichfield et Laurent Paul
>  Lutte contre les cambriolages : large présence terrain, réunions riverains, 

conseils bonnes pratiques
>  Lutte contre le deal en pied d’immeuble : travail avec les habitants, gardiens et bailleurs
>  Actions de pédagogie de la police dans la rue ou lors de rendez-vous (code de 

la route)
>  Lien continu avec les bailleurs sociaux pour limiter les nuisances de voisinage
>  Installation de radars pédagogiques mobiles sur les axes routiers à forts excès 

de vitesse
>  Travail pédagogique pour lutter contre les déjections canines sur l’espace public
>  Renforcement du lien entre la police et la jeunesse : visite des agents dans les 

écoles, journée Prox Raid Aventure police/jeunes
>  Opérations Tranquillité Vacances : surveillance des domiciles par la police 

pendant les absences prolongées
>  Balmes : sécurisation - expertise judiciaire
>  Convention avec les pompiers et la CRS46 pour qu’ils puissent utiliser les 

locaux de l’ancienne école Chantegrillet
>  Partenariat avec le Ministère des Armées pour soutenir les militaires de la Garde 

nationale, jumelage avec la 4e compagnie du 7e régiment du matériel
>  Gestion des risques : édition d’un nouveau Dicrim et d’un nouveau Plan 

communal de sauvegarde actualisés
>  15 rappels à l’ordre du Maire auprès de jeunes accompagnés de leurs parents

Sécurité
La sécurité est la première des libertés. 
Si Sainte-Foy affiche l’un des taux 
de délinquance les plus faibles de 
l’agglomération, c’est le résultat d’une 
volonté résolue de la Ville qui mène 
une politique efficace avec des moyens 
déployés au quotidien pour la rendre 
possible.

  Sécuriser les abords des 
écoles

  Harmoniser les limitations 
de vitesse sur la commune 

  Créer un centre de 
supervision urbain 
pour mieux surveiller la 
commune en temps réel

  Former la police sur 
la prise en charge des 
femmes victimes de 
violence

  Lutter toujours plus 
contre la délinquance 
routière (les rodéos 
urbains notamment)

Numéro de téléphone de la 
Police municipale :

04 37 23 04 10

Et demain…

43 
caméras de 
vidéoprotection, 8585 vues

1 
brigade cynophile

CHIFFRES
clés

15 
rappels à l’ordre
par le Maire
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>  Plan lumière de la Ville : passage en LED de tous les lampadaires de la 
commune afin de moderniser, diminuer les consommations, renforcer la sécurité 
et la préservation de l’environnement de l’éclairage public. Choix de 4 profils 
nocturnes. Objectif : 74 % d’économies d’énergies !

>  Plan arbres : 2 000 plants de chênes verts plantés au parc du Brûlet avec les 
écoles, 330 arbres plantés aux jardins familiaux Beausite, et beaucoup d’autres

>  Embellissement de la ville par des plantations de plus en plus durables
>  Entretien et valorisation du Conservatoire de mûriers au parc du Brûlet
>  Végétalisation du cimetière communal, installation d’une statue de Poilu
>  Végétalisation du parking du Monument aux Morts, désimperméabilisation des 

sols
>  Poursuite du Projet Nature Yzeron Aval dont la Ville est pilote : panneaux 

pédagogiques, balisage culturel
>  Identification et signalisation des arbres remarquables de notre commune
>  Parc de véhicules de la ville : passage progressif du thermique à l’électrique, 

acquisition de 3 vélos à assistance électrique
>  Mise en place d’un plan sobriété pour faire face à l’inflation des prix de 

l’énergie

La photo ci-contre en atteste, Sainte-
Foy constitue un véritable “poumon 
vert” pour l’agglomération lyonnaise. 
La préservation du capital vert fidésien 
permet de conserver une harmonie entre 
cadre de vie et environnement, qui fait 
la fierté des habitants et l’attractivité 
de notre commune. Plus que jamais, cet 
exceptionnel patrimoine est l’objet de 
toutes les attentions municipales, pour 
notre quotidien et les générations futures.

3 000
arbres plantés
depuis 2020

100 % des 2 354
lampadaires de la commune 
passent en LED

CHIFFRES
clés

20 % 
de zones vertes 
inconstructibles, 

46 hectares de nature

pATRIMOINE VERT
ET ENVIRONNEMENT

  Poursuite de la gestion 
du patrimoine arboré de 
la ville, Sainte-Foy doit 
rester le poumon vert de 
la Métropole

  Plantation d’espèces 
végétales durables et 
adaptées au changement 
climatique

  Minimum un arbre planté 
pour tout arbre abattu sur 
la commune

  Végétalisation et 
désimperméabilisatoin 
des sols lors de chaque 
projet de réaménagement 
d’un espace public

Et demain…
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>  Création d’espaces sans tabac autour de toutes les écoles
>  Opération 0 mégot : 6 cendriers urbains avec recyclage des mégots à 100 %
>  Installation de 48 bornes alimentaires sur le territoire : 1re commune de l’ouest 

Lyonnais à en bénéficier
>  Accompagnement du compostage individuel et collectif dans les copropriétés
>  “Faites de la propreté” : sensibilisation des écoles à la gestion des déchets
>  Liens permanents avec la Métropole pour améliorer la collecte des déchets
> Installation de 10 bornes de recyclage des vêtements
>  Augmentation du cadencement des lignes de bus (C19, 14, 49), création de la 

ligne 6
>  Subvention vélo : 600 fidésiens accompagnés depuis 2020
>  Création de pistes et bandes cyclables
>  Installation de bornes de recharge électrique : avenue Maurice Jarrosson, 

avenue Maréchal Foch
>  Création de stations d’autopartage : Citiz, Leo & Go
>  Sécurisation des traversées piétonnes
>  Création de 2 espaces de liberté pour chiens : parc du Brûlet et rue Sainte-Barbe
>  Convention avec la SPA pour pouvoir recueillir les animaux errants et lutter 

contre la maltraitance animale
>  Campagnes de stérilisation des chats errants
>  Travail partenarial avec les forains pour avoir des marchés propres
>  Création de chemins piétonniers pour relier les secteurs Montray/Sainte-

Barbe/Plan du Loup
>  Enfouissement des réseaux : chemin des Fonts, rue Châtelain, chemin du Plan 

du Loup, rue du Neyrard...
>  Rénovation des WC publics boulevard Baron du Marais

Rendre les espaces publics de la 
commune les plus agréables à vivre 
possible, et tout faire pour faciliter au 
maximum la vie des fidésiens, c’est ce 
que souhaite faire l’équipe municipale 
pour offrir un cadre de vie plaisant et 
attrayant sur le territoire. Une qualité 
de ville pour une qualité de vie, avec en 
fil rouge des déplacements facilités.

  Dialogue constant et 
appuyé avec la Métropole 
pour renforcer la collecte du 
tri sélectif sur la commune

  Vigilance sur le projet 
de Tramway express de 
l’Ouest lyonnais (TEOL) 
du Sytral qui doit relier 
Tassin à Lyon (une station 
souterraine est prévue 
secteur Charcot/Salette)

  Lutte contre le projet 
d’amplification accélérée 
de la ZFE par la Métropole 
de Lyon : plus aucun 
véhicule diesel en 2028

  Pression constante sur le 
Sytral pour augmenter la 
fréquence et les horaires 
des lignes de bus

  Mieux partager la voirie 
entre les différents usagers 
(voitures, motos, vélos, 
piétons) : pistes cyclables, 
zones 30, stationnement

0
fumeur aux abords 

des écoles

600 
fidésiens bénéficiaires de 

la subvention vélo

CHIFFRES
clés

48 
bornes alimentaires

Et demain…cadre de vie
ET MOBILITÉS
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Réunir

PLAN HANDICAP ET SANTÉ - LES TOUT PETITS - 
LES ÉCOLES - LES JEUNES - LES AÎNÉS - Proximité

Réunir est un mot fort, présent dans l’ADN de Véronique Sarselli et de 
son équipe. Il s’agit de favoriser la qualité de vie et de vivre ensemble 

des plus jeunes aux plus âgés, dans nos crèches, nos écoles, nos 
établissements de santé, nos structures seniors, nos espaces publics... 

afin de rapprocher l’ensemble des familles et des générations qui 
vivent le territoire. L’accompagnement des personnes en situation 

de handicap est une priorité forte du mandat, elle irrigue nombre de 
projets et d’actions municipales. Sans oublier tous ces moments de 

proximité passés ensemble...
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7000
fidésiens âgés 
de 60 ans et +

15
écoles dont 12 publiques

18
lieux d’accueil 

pour la petite enfance
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> Développement des classes ULIS dans nos écoles
>  Création de jeux inclusifs pour enfants au parc Marius Bourrat
>  Accueil des bébés et enfants porteurs de handicap dans nos crèches et 

notre accueil de loisirs
>  Formation des agents à l’accueil des enfants porteurs de handicap 

(services petite enfance, scolaire, jeunesse)
>  Poursuite de la mise en accessibilité des bâtiments : 12 bâtiments en 2022, 

6 bâtiments en 2023, 10 prévus en 2024/2025
>  Succès de la première Journée Emploi/Handicap : 8 partenaires,  

10 entreprises, près de 100 participants
>  Organisation de soirées d’échanges autour de l’inclusion scolaire et des 

troubles du spectre autistique
>  Participation à la semaine du handicap (films, expositions, animations)
>  Sensibilisation du Conseil Municipal des Enfants auprès de personnes non voyantes
>  Multiplication des places de stationnement PMR sur le territoire
>  Embauche d’un référent handicap, création de deux espaces de stimulation 

multisensorielle dans notre accueil de loisirs
>  Accompagnement des élèves à besoins particuliers par l’achat de mobiliers 

spécifiques
>  Création de la CPTS Yzeron avec La Mulatière et Francheville : regroupement des 

professionnels du territoire pour une meilleure organisation du système de santé de 
proximité (109 professionnels, 15 établissements médicaux, 2 maisons de santé)

>  Ouverture de l’accès aux soins avec le dispositif “ma commune ma santé”
>  Organisation de la nouvelle course “Courir pour Elles” de l’ouest lyonnais
>  Participation active à la campagne de sensibilisation au cancer du sein 

“Octobre Rose”
>  Signature d’une charte pour lutter contre les perturbateurs endocriniens

La commission communale pour 
l’accessibilité et le handicap est au 
travail ! Composée d’élus, de techniciens, 
d’associations et d’habitants, elle travaille 
concrètement sur le déploiement du Plan 
Handicap, fer de lance du 2e mandat 
de Véronique Sarselli au service de la 
commune. Deux sujets majeurs sont au 
cœur des préoccupations municipales : 
l’accessibilité de nos espaces publics et la 
facilité d’accès à l’ensemble des services 
du quotidien.

  Poursuivre la mise 
en accessibilité des 
équipements publics pour 
tous les handicaps

  Développer l’habitat 
inclusif dans les projets 
immobiliers

  Installer de nouveaux jeux 
inclusifs dans les parcs et 
dans les écoles

  Organiser d’autres 
soirées d’échanges afin 
de renforcer encore 
l’accompagnement des 
familles face au handicap : 
troubles dys, TDAH, HPI

  Amplifier la formation 
des agents municipaux 
pour fournir un 
accueil toujours plus 
adapté : bibliothèques, 
conservatoire...

  Nouveau lieu pour 
l’accueil de jour “Les 
Nénuphars” qui accueille 
les personnes atteintes de 
la maladie d’Alzheimer ou 
de troubles apparentés

Et demain…

10 
bâtiments publics rendus 
100% accessibles depuis 

2020

CHIFFRES
clés

+ de 100
agents municipaux 
formés à l’accueil de 
personnes en situation 
de handicap en 2023

3 rendez-vous 
thématiques par an

plan handicap
ET SANTÉ
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>  Ouverture d’un Relais petite enfance à la Gravière
>  Déploiement des temps collectifs dans les crèches et à la bibliothèque
>  Déménagement du Jardin d’enfant “Les Coccinelles” dans des nouveaux 

locaux plus modernes et mieux adaptés à l’école La Plaine
>  Développement des heures d’intervention musicale dans nos crèches
>  Ouverture du Lieu d’accueil parent-enfant (LAEP) chaque vendredi matin 

pour les 0-4 ans
>  Proposition d’un accueil occasionnel en crèche pour les familles n’ayant 

pas pu inscrire leur(s) enfant(s)
>  Augmentation de la capacité de l’accueil de loisirs “Le Vallon des Sorciers” 

de 48 à 60 enfants (à partir de 3 ans)
>  Poursuite de notre politique de tarification au quotient familial
>  Rénovation et mise en accessibilité progressive des établissements 

d’accueil du jeune enfant
>  Formation des personnels municipaux à l’accueil d’enfants porteurs de 

handicap

Parce qu’une oranisation familiale ne doit 
pas dépendre d’une place en crèche, la 
municipalité a érigé la petite enfance en 
cheval de bataille. Grâce aux efforts de 
la Ville entrepris depuis plusieurs années 
et poursuivis aujourd’hui, les familles 
fidésiennes peuvent compter sur des 
modes de garde diversifiés et de qualité : 
structures collectives et familiales, jardin 
d’enfants, micros-crèches, assistants 
maternels... Les bébés fidésiens sont 
choyés, les parents rassurés !

  Poursuivre la rénovation 
et la mise en accessibilité 
des établissements 
d’accueil du jeune enfant

  Organiser la Fête de la 
petite enfance en 2025

  Élargir encore l’ouverture 
du Relais Petite Enfance 
aux familles par 
l’organisation de temps 
conviviaux

  Continuer à améliorer 
la prise en charge des 
enfants en accueil régulier 
et/ou occasionnel

  Adapter tous les 
équipements pour 
l’accueil des enfants 
porteurs de handicap

  Installer des jeux 
d’enfants adaptés lors de 
chaque réhabilitation

  Poursuivre la formation 
régulière du personnel

13
crèches sur la commune

60 
places à l’accueil de loisirs 

pour les 3-12 ans

CHIFFRES
clés

80 % 
de couverture petite 
enfance à Sainte-
Foy, 55 %55 % dans la 
Métropole de Lyon

LES TOUT PETITS Et demain…
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>  Végétalisation d’une cour d’école par an : Schuman en 2021, La Plaine en 
2022, élémentaire du Centre en 2023

>  Rénovation énergétique et mise en accessibilité progressive des bâtiments 
scolaires : Paul Fabre, Grange Bruyère, Gravière

>  Sensibilisation aux économies d’énergie : accompagnement financier du Défi 
Class’ Énergie de l’école de la Gravière

>  Conseil municipal des Enfants : embauche de 2 services civiques, nombreux 
projets avec les élèves élus (collectes solidaires, permis piéton, visites...)

>  Sensibilisation dans toutes les écoles sur le gaspillage alimentaire dans les cantines
>  Distribution de 2 000 arbres aux écoliers qu’ils ont pu planter eux-mêmes 

chez eux ou au parc du Brûlet
>  Restauration scolaire : labellisation ECOCERT Niveau 1
>  Financement des écoles privées maternelles et élémentaires : + de 300 000 € 

en 2023, tous les élèves fidésiens sont accompagnés !
>  Poursuite de la politique de tarification au quotient familial
>  Sécurisation de toutes les écoles par un système d’alarme
>  Création de deux postes de coordinateurs scolaires : chaque école a 

désormais son coordinateur
>  Une ATSEM par classe dans toutes les écoles maternelles de la ville
>  Centralisation du Service d’accueil minimum en cas de grève pour un meilleur 

service aux familles
>  Développement numérique : accompagnement du dispositif Laclass.com 

(Chassagne, Schuman, Gravière), équipement en tableaux numériques 
interactifs, classes mobiles : 100 % des classes élémentaires équipées

>  Théâtre à l’école : Schuman et Gravière
>  Projet Class’Échecs avec l’Éducation nationale : Schuman, Châtelain, La Plaine
>  Compost à l’école : Châtelain, Paul Fabre et La Plaine avec sensibilisation à 

la gestion des déchets et à la lutte contre le gaspillage alimentaire
>  Lutte contre le harcèlement scolaire : création d’équipes bien-être avec les 

enseignants, médiation par les pairs avec Aroéven

LES ÉCOLES
L’école est un lieu charnière dans 
la construction et l’éducation de 
tout enfant. Très bien dotée en 
établissements scolaires avec pas moins 
de 15 écoles maillant l’intégralité du 
territoire, notre commune mène une 
politique ambitieuse tant sur les volets 
du scolaire, du périscolaire que de 
l’extrascolaire.

   Végétaliser les autres 
cours d’école

  Poursuivre la rénovation 
énergétique des écoles 
avec le dispositif 
EduRénov : Grange 
Bruyère et Paul Fabre en 
2024, Gravière en 2025, 
Centre en 2026

  Développer les journées 
“école en extérieur”

  Expérimenter les “vélos 
pupitres” pour favoriser la 
concentration

   Installer des jeux 
inclusifs/adaptés dans les 
écoles

1 720 
enfants scolarisés

55 %
de restauration bio et 

locale dans nos cantines

CHIFFRES
clés

15 
écoles dont

1212 publiques 
et 33 privées

Et demain…
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>  Diagnostic Jeunesse : sondage auprès des 15-29 ans afin de mieux 
connaître les besoins et attentes de la jeunesse fidésienne et mettre en place 
un panel d’action en conséquence

>  Chantiers jeunes : missions d’intérêt général rémunérées en équipe pendant les 
périodes de vacances scolaires pour découvrir le monde professionnel, acquérir 
une première expérience professionnalisante et se rendre utile pour sa ville

>  Aide à la recherche d’emploi : service municipal dédié, partenariat avec des 
structures spécialisées (Pôle Emploi, Mission Locale, Passerelle pour l’emploi)

>  Cérémonies annuelles de citoyenneté : remise des cartes électorales aux 
nouveaux majeurs

>  Opération jobs d’été : un forum emploi dédié aux jeunes chaque année au 
printemps

>  Conseil municipal des Jeunes : nombreux projets avec les jeunes élus 
(collectes solidaires, commémorations, organisation de soirées, remise du 
drapeau de la Ville...)

>  Conception de boîtes à livres avec la section SEGPA du Collège du Plan du Loup
>  Renouvellement de la labellisation du service Info Jeunes
>  Pilotage du Contrat local d’accompagnement à la scolarité (CLAS) : 

accompagnement pédagogique des écoliers et collégiens en difficulté sociale
>  Création d’une charte emploi et mise en place d’un comité de suivi de l’aide 

à la recherche d’emploi sur la commune avec les partenaires spécialisés
>  Propositions de formations avec aide au financement : gestes de premiers 

secours, BAFA
>  Financement de projets portés par les Centres Sociaux Fidésiens et la MJC 

Marcel Achard en faveur de la jeunesse
>  Un Service Actions Jeunes dédié aux 11-17 ans : implanté sur deux sites aux 

Provinces et à la Gravière, propose des activités, sorties et soirées toute l’année
>  Service Info Jeunes : lieu ressource pour la jeunesse, mission polyvalente 

d’information, d’accompagnement et d’orientation sur toutes les thématiques 
(scolaire, emploi, loisirs, infos pratiques, vie quotidienne...)

Les jeunes sont très importants pour 
l’équilibre d’une commune, et l’équipe 
municipale en a pleine conscience. Parce 
que leurs attentes sont spécifiques, la 
Ville est constamment à leur écoute 
pour proposer des actions pertinentes 
et adaptées à travers des lieux et des 
services dédiés. Il est aussi indispensable 
de les accompagner dans l’apprentissage 
de la citoyenneté.

  Développer les 
rencontres jeunes du 
Service Actions Jeunes

  Poursuivre les réunions 
d’échanges du Plan 
handicap sur le volet 
jeunesse

  Créer une instance 
jeunesse avec les 
partenaires locaux et la 
CAF

  Maintenir et renforcer le 
dispositif CLAS (Contrat 
local d’accompagnement 
à la scolarité)

   Intégrer les collégiens et 
lycéens du territoire aux 
projets solidaires portés 
par la Ville

4
chantiers jeunes par an

2 236 
jeunes sondés lors du Diagnostic 
Jeunesse pour 353 réponses

CHIFFRES
clés

2 
collèges et 2  2 lycées 

sur la commune

Et demain…les Jeunes
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>  Création de l’instance gérontologique afin de dynamiser et coordonner 
l’action de la ville, des structures et des acteurs associatifs présents sur la 
commune auprès des personnes âgées

>  Deux logements étudiants dits “intergénérationnels” à la résidence 
autonomie Clos Beausoleil avec échanges et animations pour les résidents

>  Installation d’agrès sportifs pour les séniors dans les parcs
>  Création d’un jardin thérapeutique, d’une chorale, d’ateliers tricot au Clos 

Beausoleil
>  Organisation chaque année au mois d’octobre de la “semaine bleue” dédiée 

aux personnes âgées (activités, sorties, animations)
>  Création de journées bleues en complément de la semaine bleue (2023 : 

sortie à Rochetaillée, atelier numérique à la bibliothèque, atelier sénior 
piéton avec la police municipale)

>  Après-midi des aînés organisée tous les ans par la Ville et l’OFTA (Office 
fidésien tous âges)

>  Actions autour de la mobilité : grand succès pour l’opération “Bien sur mes 
jambes” menée en partenariat avec les HCL

>  Distribution de masques et transport vers les centres de vaccination les 
plus proches pendant le Covid-19

>  Accompagnement de la rénovation de l’EHPAD de l’hôpital
>  Dispositif canicule proposé chaque été avec contact hebdomadaire des 

personnes inscrites sur le fichier des personnes vulnérables
>  Sensibilisation aux arnaques, escroqueries et cambriolages : conférence 

avec la Police Nationale
>  Mise à disposition de locaux pour l’accueil de jour “Les Nénuphars” : 

personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de troubles apparentés
>  Mobilisation de véhicules pour le portage des repas par l’OFTA

LES AÎNÉS
Les 60 ans et + représentent un tiers 
de la population fidésienne, et ils 
font l’objet de toutes les attentions 
municipales. La politique les concernant 
est claire : s’ils ne doivent pas être 
catégorisés, ils ne doivent pas non plus 
être oubliés ! Sainte-Foy est une ville 
à l’écoute de leurs besoins, qui veille 
également à favoriser les liens entre 
générations.

  Poursuivre l’installation 
d’agrès sportifs dédiés 
aux séniors dans les parcs

   Continuer à ouvrir le Clos 
Beausoleil sur l’extérieur 
afin de renforcer les 
interactions des résidents 
(tricot, spectacles, repas...)

   Accélérer l’organisation 
des ateliers d’activité 
physique adaptée

   Renforcer le dispositif 
“Journées bleues” 

  Soutenir l’initiative “À vélo 
sans âge”

  Œuvrer toujours plus 
pour l’intergénérationnel 
(chantiers jeunes, échanges 
avec les écoles, le 
Conservatoire à la RPA...)

67
pensionnaires au sein de 
la résidence autonomie 
“Le Clos Beausoleil”

+ de 7 000 
fidésiens âgés de 60 ans et +

CHIFFRES
clés

13 % 
des habitants de la 

commune ont 
+ de 75 ans

Et demain…
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1dispositif de 
proximité directe 
chaque mois pour 
échanger avec le 
Maire (permanence 
individuelle ou 
Facebook live)

>  Organisation de concertations et de réunions publiques sur les projets 
importants du mandat : nouveau skatepark, transformation centre-bourg, 
aménagement place Laurent Paul...

>  Mise en place de dispositifs de proximité thématiques : cafés de la sécurité, 
RDV des mobilités

>  Une rencontre élus/habitants tous les ans dans chaque quartier
>  Des permanences individuelles du Maire les premiers samedis du mois
>  15 Facebook live de Véronique Sarselli depuis la création du dispositif en 2021
>  Accueil annuel des nouveaux arrivants sur la commune au cours d’une 

matinée conviviale à la découverte de la ville
>  Des évènements festifs et conviviaux tout au long de l’année : Vœux du 

Maire, Fête nationale, Nature en Fête, Fête de la musique, Thé dansants, 
cérémonies commémoratives (8 mai, 18 juin, 11 novembre...), Beaujolais 
Nouveau, Fête des Lumières, Cinéma en plein air...

>  Présence du Maire et des élus lors des AG d’associations, de comités de 
quartiers, présence permanente sur le territoire

>  Développement et modernisation de la communication/information aux 
habitants : nouveau site internet, lancement d’une application mobile 
(CityAll), création d’un compte Instagram, nouveaux panneaux lumineux, 
nouveau mobilier urbain, distribution du magazine municipal dans toutes les 
boîtes aux lettres...

>  Envoi de mails et SMS aux habitants pour les informer des actualités et 
projets importants de la ville

>  RGPD : mise en place de dispositifs et procédures pour protéger les données 
personnelles des habitants, recrutement d’un délégué à la protection des données

>  Acheminement de denrées et médicaments en Ukraine
>  Accueil de familles ukrainiennes sur la commune
>  Mobilisation de véhicules pour les collectes solidaires de la Banque 

Alimentaire par l’Aide Matérielle et Morale

La proximité avec les Fidésiens fait 
partie intégrante de l’ADN de la 
politique de l’équipe municipale. Tous 
ceux qui connaissent Véronique Sarselli 
ont pu mesurer son goût des autres, sa 
bienveillance et sa générosité. Réunions 
publiques, rencontres de quartiers, 
permanences individuelles, Facebook 
live... les dispositifs concrets pour 
l’illustrer sont nombreux.

  Tout ce qui est déjà 
proposé va continuer 
à l’être et même 
s’amplifier, tant sur le 
volet de la concertation 
citoyenne que sur celui 
de l’évènementiel et de la 
convivialité.

Véronique Sarselli et 
son équipe sont en 
permanence à votre 
écoute, disponibles 
pour vous rencontrer sur 
rendez-vous auprès du 
cabinet du maire :  
04 72 32 59 50 
cabinet@ville-
saintefoyleslyon.fr

7
rencontres de 

quartiers par an

+ de 500 
visites quotidiennes sur le site 
internet, 5 800 abonnés sur Facebook, 
1 500 sur Instagram, 2 500 sur CityAll

CHIFFRES
clés

Et demain…Proximité
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Dynamiser

Trail de l’Aqueduc - Sport - Culture
- ASSOCIATIONS - VIE ÉCONOMIQUE

Préserver Sainte-Foy n’empêche pas son dynamisme ! De nombreuses 
forces vives de la commune l’incarnent, à l’image de nos entrepreneurs 
et commerçants qui font vivre le territoire. L’attractivité fidésienne est 
aussi portée par un impressionnant tissu d’associations impliquées. Le 

sport et la culture ne sont pas en reste, symbolisés par le succès du 
Trail de l’Aqueduc, la forte fréquentation du nouveau skatepark ou 

encore la qualité et la variété de la Saison culturelle.
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17
équipements sportifs

+ de 400
acteurs économiques

132
associations
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3formats 
chronométrés : 
11, 22 et 42km

En seulement trois éditions, le Trail de 
l’aqueduc a déjà réussi son pari : devenir 
une course importante dans le calendrier 
régional, qui s’adresse à tous les âges 
et à tous les sportifs. Mi-urbain mi-
nature, à l’image de notre territoire, il 
est reconnu par les traileurs et apprécié 
tant par les sportifs amateurs que par les 
familles.

180
bénévoles

1 600 
participants lors de 
la dernière édition

CHIFFRES
clés

Trail de l’Aqueduc

PROJET
SPÉCIAL

>  1re édition le week-end du 16-17 octobre
>  3 formats chronométrés : 11, 22 et 42 km
>  Objectif maximum : 600 participants → 600 inscrits 7 jours avant la course, 150 coureurs sur liste d’attente
>  67 % d’hommes, 33 % de femmes
>  94 % des coureurs satisfaits ou très satisfaits par la course
>  25 % de fidésiens, 75 % d’extérieurs
>  Courses d’animation : 2 courses enfants, 1 marche nordique sur le 11km, une course d’orientation :  

103 participants au total
>  140 bénévoles, 12 partenaires

>  2e édition le week-end du 15-16 octobre
> Les 3 mêmes formats chronométrés : 11, 22 et 42 km
>  Obtention du label ITRA sur les formats 22 et 42 km : ces courses apportent des points aux traileurs de haut niveau
> Objectif maximum : 1 000 participants → 1 000 inscrits 9 jours avant la course
> 63 % d’hommes, 37 % de femmes
> 10 % de fidésiens, 90 % d’extérieurs : une course qui gagne en visibilité dans la région
>  Courses d’animation : 2 courses enfants, 1 marche nordique sur le 11 km, une course d’orientation :  

292 participants au total
> 150 bénévoles, 18 partenaires

>  3e édition le week-end du 14-15 octobre
> Les 3 mêmes formats chronométrés : 11, 22 et 42 km
> Courses d’animation : 2 courses enfants, 1 course parent-enfant, 1 marche nordique sur le 11 km
> 1 150 participants sur les courses chronométrées, 519 participants sur les courses d’animation
>  Célébration des premiers pionniers d’or (finishers des 3 formats chronométrés en 3 ans) : 30 coureurs 

obtiennent la gratuité à vie
> Obtention du label Trail Runner Foundation : reconnaissance d’un évènement écoresponsable
> Gratuité des courses enfants
> 180 bénévoles, 20 partenaires

 2021

 2022

 2023

20
partenaires
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40
associations sportives, 
une grande variété de 
sports proposés

>  Création du Trail de l’Aqueduc, 3 éditions depuis 2021, course référence 
dans la Métropole de Lyon (voir pages précédentes)

>  Rénovation du skatepark au parc Bourrat : 560 m² avec un Bowl et 2 Lignes 
Street + une aire de jeux pour les enfants (3-7 ans)

>  Couverture d’un court et rénovation des éclairages au Tennis Club Fidésien
>  Mise en place d’un nouveau parquet au Gymnase Sainte-Barbe
>  Installation d’un nouveau gazon synthétique naturel au City Stade Paul Fabre
>  Soutien au développement du sport adapté : aide à la création d’une 

section au FC Sainte-Foy-lès-Lyon, accueil de compétitions de haut niveau 
(football, natation...)

>  Soutien au développement du sport féminin
>  Ouverture de nouveaux créneaux pour l’activité “BB dans l’eau” à la piscine 

municipale Kubdo
>  Interventions des éducateurs sportifs de la Ville dans les écoles
>  Optimisation et mutualisation de l’utilisation des infrastructures sportives 

par les associations
>  Soutien à l’OMS (Office municipal des sports) qui fédère la pratique 

sportive sur la commune
>  Signature d’une convention de partenariat renforcé avec Lyonso Basket 

(sport de haut niveau)
>  École municipale des sports (EMS) : activités sportives pour les 4-13 ans 

afin de s’initier au sport avant de s’orienter vers un club (tous les mercredis 
en période scolaire, une semaine lors de chaque période de vacances 
scolaires)

À Sainte-Foy-lès-Lyon, c’est “Sport pour 
tous, tous au sport” ! Notre Ville mesure 
l’importance de la pratique sportive et 
déploie une politique volontariste en 
la matière. Celle-ci se fonde sur deux 
axes : rendre accessible le sport à tous et 
soutenir/encourager l’excellence.

  Créer un Pôle sportif 
dédié à la gymnastique et 
aux sports de combat/arts 
martiaux

  Ouvrir des parcours 
permanents de trail et de 
marche nordique balisés et 
référencés nationalement 
avec le groupe Rossignol

  Conforter le sport adapté, 
le sport féminin et le sport 
de haut niveau

  Instaurer une Journée 
du sport féminin sur la 
commune

  Avec l’OMS : 
accompagner les 
associations sportives 
dans leur quotidien

  Rendre les manifestations 
sportives encore plus 
écoresponsables

17
équipements sportifs

(stades, gymnases, piscine...)

CHIFFRES
clés

Et demain…Sport

635
enfants à l’École 

Municipale des Sports 
depuis 2020
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Une 20 aine 
d’évènements chaque 
année (musique, 
danse, humour, magie, 
conférences, expositions...)

>  Une saison culturelle toujours plus suivie par les fidésiens :  
6 685 spectateurs en 2022/2023, un record !

>  Le Festival BD : le rendez-vous annuel incontournable des amoureux de la BD
>  Ouverture d’un cours de hip-hop pour les 8-12 ans avec Pôle Pik
>  Création du rendez-vous mensuel “Les talent du piano” 
>  Rénovation des boîtes à livres
>  Poursuite des actions artistiques et culturelles dans les écoles
>  Maintien de la saison culturelle en ligne pendant le Covid
  Bibliothèques municipales (Senghor et annexe Gravière) :

•  création d’un site internet avec espace adhérent personnel : bibliotheque.
saintefoyleslyon.fr

•  nouveaux services en ligne : livres numériques, prêt en ligne, inscriptions aux 
animations, presse en ligne

•  accompagnement au numérique : ateliers SOS numérique pour les adultes, 
Appli time pour les enfants

• boite de retour ouverte 24h/24 et 7j/7
• une collection de livres riche et qui se renouvelle en permanence
 Conservatoire de Musique & Danse (CMD) :

•  augmentation des interventions en crèche : 6 séances par an dans tous les 
établissements

•  Orchestre à l’École : cordes à Paul Fabre, cuivres et percussions à La Plaine
• création d’un opéra pour enfants à l’école de la Gravière
•  création de la semaine des concerts CHAM en direction de toutes les écoles 

primaires de la commune
• ouverture d’un cycle MAO (Musique Assistée par Orginateur)
•  création du 2e cycle en danse classique avec la culture chorégraphique en 

enseignement complémentaire
• réaménagement du studio de danse
• création d’un site internet : conservatoire.saintefoyleslyon.fr

Le développement de la vie culturelle est 
un marqueur fort de l’équipe municipale. 
À travers sa Saison culturelle, Sainte-
Foy défend l’idée d’une culture faite de 
richesse, d’excellence, d’ouverture et de 
partage. Le tout en intercommunalité 
avec la commune de La Mulatière et 
en synergie avec les acteurs associatifs 
fidésiens qui contribuent pleinement au 
rayonnement culturel du territoire.

  Nouveau bâtiment 
mieux adapté pour le 
Conservatoire de Musique 
& Danse

  Créer un lieu d’exposition 
adaptable à toute forme 
de création artistique

  Faire de la bibliothèque 
un lieu de vie avec un 
jardin de lecture

  Installer de nouvelles 
boîtes à livres sur la 
commune dès 2024

  Ouvrir une classe théâtre 
au conservatoire

  Poursuivre le 
développement de la 
Saison culturelle, toucher 
un public toujours plus 
large

  Gel des tarifs de la Saison 
culturelle

Près de 7 000
spectateurs sur la dernière Saison 

culturelle

CHIFFRES
clés

Et demain…Culture

Des tarifs attractifs : 

jamais + de 12€ 
pour assister à un 

spectacle
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9
salles municipales 
mises à disposition 

gratuitement

+ de 1,2
millions d’euros de 

subventions de la Ville 
chaque année

>  Maintien de l’enveloppe des subventions aux associations
>  Mise à disposition gratuite des salles municipales pour toutes les 

associations fidésiennes
>  Modernisation des équipements sono et vidéo des salles municipales
>  Réorganisation et renforcement des équipes logistiques de la Ville qui 

accompagnent les associations sur leurs évènements
>  Investissement dans du matériel neuf et de qualité mis à disposition des 

associations
>  Organisation des ateliers de la vie associative : accompagnement de nos 

associations dans leur structuration et leur gestion
>  Organisation du Forum des associations très fréquenté chaque année
>  Travaux d’embellissement et de sécurisation à la MCB : lieu ressource pour 

les associations
>  Édition du guide des salles municipales recensant l’ensemble des 

équipements publics non sportifs mis à la disposition des associations
>  Réorganisation du service Gestion des salles avec un renforcement de 

l’équipe des gardiens
>  Communication et promotion de toutes les actualités associatives 

(évènements, projets, animations, anniversaires...)
>  Travail permanent de transmission de la mémoire avec nos Anciens 

Combattants : cérémonies commémoratives, visites du musée par les 
écoles...

Sainte-Foy-lès-Lyon bénéficie d’un tissu 
associatif riche et varié qui dynamise 
la vie de la commune. La Ville est fière 
de compter sur son territoire plus de 
130 associations avec lesquelles elle 
entretient des liens étroits. Au-delà 
de l’accompagnement financier, la 
municipalité soutient ses associations 
au quotidien par la mise à disposition 
gratuite de locaux, le prêt de matériel, la 
promotion d’évènements...

  Mise en place d’un 
“guichet unique” 
destiné aux associations 
permettant d’accomplir 
toutes les formalités avec 
un seul intermédiaire : 
réservation de salles, 
prêt de matériel, 
débit de boissons, 
occupation du domaine 
public, promotion d’un 
évènement...

  Maintien de l’enveloppe 
des subventions, de 
la mise à disposition 
gratuite des salles, du 
prêt de matériel, de 
la communication... 
au bénéfice du tissu 
associatif fidésienCHIFFRES

clés

Et demain…

132
associations

associations
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15
acteurs économiques 
arrivés à Sainte-Foy 

depuis 2020

130
commerçants 

actuellement actifs sur 
la territoire

>  Maintien de l’offre de stationnement et du fonctionnement en zone bleue 
sur les zones commerciales de la commune

>  Création de la plateforme en ligne “MadeinSainte-Foy” afin de soutenir 
l’activité des acteurs économiques fidésiens pendant et suite à la crise 
sanitaire

>  Installation d’une enceinte commerciale à la place de l’ancien cinéma
>  Accompagnement aux entreprises pour trouver des lieux d’implantation à 

Sainte-Foy
>  Rencontres régulières avec les acteurs économiques pour accompagner 

leurs projets
>  Exercice du droit de préemption de la commune afin de maintenir la 

diversité commerciale
>  Mise en place d’une cellule d’accompagnement à la sécurisation des 

commerces
>  Exonération possible de la taxe publicitaire selon la taille des enseignes 

pour soutenir le commerce de proximité
>  Promotion de l’activité économique fidésienne sur les supports de 

communication de la Ville (installations, nouveaux projets, anniversaires...)
>  Autorisation à l’ouverture dominicale des commerces 5 fois par an sur les 

périodes de forte activité économique
>  Travail sur le règlement local de publicité métropolitain afin de trouver un 

équilibre entre réduction de la publicité et soutien du tissu économique local
>  Soutien constant du REFi (Réseau des entrepreneurs fidésiens)

Sainte-Foy-lès-Lyon a besoin de ses 
entrepreneurs, de ses commerçants, de 
ses artisans. Ils innovent, ils créent de 
la valeur, des emplois et du lien social 
qui profitent à tous. La municipalité 
est à leur écoute, les conseillent et les 
accompagnent.

  Poursuite de l’écoute, 
de la disponibilité et de 
l’accompagnement de tous 
nos acteurs économiques

  Création d’un nouveau 
pôle santé sur la commune 
(médecins, infirmiers...)

  Renforcer encore 
l’identité “médecine/
santé” de notre ville

  Organiser un cycle 
de conférences sur 
l’entreprenariat et 
l’économie

  Accompagner l’animation 
commerciale et proposer 
un “label qualité” de nos 
commerces

  Déployer les outils de 
sécurisation avec les 
partenaires institutionnels 
(Région...)

CHIFFRES
clés

Et demain…

+ de 400
acteurs économiques sur la 
commune

Vie économique
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TROMBINOSCOPE

Véronique Sarselli
Maire

Conseillère de la Métropole  
de Lyon

Pascale Bazaille
1re adjointe déléguée à la Stratégie 
d’aménagement du territoire, au 

Développement économique et aux 
Grands projets métropolitains

Catherine Moussa
2e adjointe déléguée à la Sécurité, la 

Tranquillité publique et au Cadre de vie

Pierre Barrellon
3e adjoint délégué au Patrimoine, aux 
Équipements publics et à la Transition 

énergétique

Maria Giordano
4e adjointe déléguée aux Générations 

et à la Solidarité

Robert Dumont
Conseiller municipal

Odile Fusari
Conseillère municipale

Bernard Fugier
Conseiller municipal

Flore Morel-Journel
Conseillère municipale

Joëlle Guerinot
Conseillère municipale

Nicolas Rogriguez
5e adjoint délégué aux Écoles et à la 

Jeunesse

Célia Goubet
6e adjointe déléguée au Patrimoine vert 

et aux Mobilités douces & actives

Christian Novent
7e adjoint délégué aux Sports

Paola Boiron
8e adjointe déléguée à la Culture et aux 

Échanges internationaux

Guy Cauche
Conseiller municipal délégué à la Vie 

associative, aux Fêtes & cérémonies et 
aux Anciens Combattants

Christian Barrier
Conseiller municipal

Dominique Pons
Conseillère municipale

Bernard Momin
Conseiller municipal délégué à 

l’Urbanisme appliqué

Joëlle Astre
Conseillère municipale déléguée à l’État 

civil et aux Ressources humaines

Bruno Jacolin
Conseiller municipal délégué à la Voirie 

et à la Propreté urbaine

Émilie Chomel De Varagnes
Conseillère municipale

Benjamin Vincens-Bouguereau
Conseiller municipal

Marie-Pierre Dupuis
Conseillère municipale

Patrick Escoffier
Conseiller municipal

Emmanuelle Vieux-Rochas
Conseillère municipale

Richard Passelegue
Conseiller municipal

Lydie Rosain
Conseillère municipale
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Yvette Lathuilière
Conseillère municipale

Serge Replumaz
Conseiller municipal

Faïza Mihoubi
Conseillère municipale

Léo Cérosky
Conseiller municipal

Philippe Schmidt
Conseiller municipal

Bernard Gillet
Conseiller municipal

Roselyne Mamassian
Conseillère municipale
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Nicolas de Pardieu
Conseiller municipal
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Sollicités pour nous exprimer sur le bilan à mi-mandat de 
Madame Sarselli et son équipe, élues en 2020, nous sommes 
en peine d’en établir le contenu et plus encore d’en saisir la 
trajectoire.
Le précédent mandat avait été attentiste sous prétexte d’achever 
les projets engagés par l’équipe précédente. 
En 2020, nous avions formé le vœu de voir la gestion de notre 
commune s’inscrire dans un véritable projet. 
Ce projet nous l’attendons encore. 
Depuis 3 ans, la municipalité change les ampoules et assure a 
minima la conservation des parties communes et ce uniquement 
lorsque des dispositifs financiers incitatifs sont proposés par l’État. 
Une municipalité ne doit pas poursuivre les mêmes fins qu’un 
syndic de copropriété : au-delà d’assurer la conservation du 
patrimoine et de gérer les inévitables tensions de voisinage, elle 
doit proposer une perspective pour tous les quartiers à travers 
une vision ambitieuse du devenir du territoire communal et de la 
communauté des habitants. 
Une commune ne fait sens que lorsqu’elle fédère les espaces 
et ses habitants dans une dynamique partagée. Cette absence 
de projet se paie. Notre commune est sans doute l’une des 
rares de la Métropole à perdre des habitants tout en faisant des 
sacrifices conséquents à l’artificialisation des sols. Le balcon vert 
lyonnais se bétonnise et notre commune perd en attractivité, 
la fermeture des écoles Herbinière-Lebert et Louise Chassagne 
en témoignent, après celle de Chantegrillet. Ce mandat est de 
manière assumée placé sous le signe du conservatisme et nous 
laisse craindre à un inévitable délitement. Il n’est plus tout à fait 
simple de se projeter  aujourd’hui comme fidésien.

Un bilan de mi-mandat en demi-teinte 
Au terme de la première moitié du mandat municipal, il est l’heure de faire 
un bilan. Celui-ci portera donc sur trois points : municipal, métropolitain 
et national.

Quatrième de liste pour un programme de rassemblement des droites 
mené par Muriel Coativy, elle-même démissionnaire, je suis rentré au 
conseil municipal en octobre 2020. Mais seul élu de mon groupe et 
découvrant la gestion d’une commune, ce ne fut pas une tâche facile. J’ai 
heureusement été très bien accueilli, aussi bien par le groupe majoritaire 
que par les autres groupes d’opposition. Je trouve la mairie bien gérée 
et refuse catégoriquement de m’opposer systématiquement par principe 
quand il n’y a pas lieu de le faire.

En revanche, j’ai eu maintes fois l’occasion de critiquer les actions de 
l’exécutif métropolitain. Cela transparait dans mes précédentes tribunes. 
C’est ainsi que j’ai dénoncé le pacte de cohérence métropolitain qui 
véhicule toute l’idéologie gaucho-écolo, souligné les mesures absurdes 
concernant la zone à faible émission (ZFE) mal compensées par des aides 
indigentes et des transports en commun déficients et enfin pointé du 
doigt la non-représentativité de certains maires des communes de la 
Métropole au sein du Conseil métropolitain.

Sur le plan national, j’ai vécu avec effarement la réélection désastreuse 
d’Emmanuel Macron et ai porté tous mes espoirs sur la candidature 
d’Éric Zemmour aux élections législatives. J’espère qu’il obtiendra de 
bons résultats aux élections européennes. J’appelle enfin de tous mes 
vœux une union des droites qui seule permettra de contrer l’idéologie 
de gauche, grandement responsable des maux qui accablent notre pays.

Nicolas de PARDIEU
Rassemblement des droites fidésiennes

ndepardieu@free.fr

Toujours engagés, pour vous.

Aider une personne âgée à retrouver un logement suite à un 
accident de la vie, accompagner des jeunes filles rencontrant 
des difficultés de voisinage dans leur copropriété, appeler le 
service de collecte des ordures ménagères pour lui signaler 
qu’une impasse a été oubliée un matin, renseigner des riverains 
sur des futurs travaux de voirie...

Autant d’exemples de notre quotidien d’élus à vos côtés, à 
votre service, à votre écoute ! Être sur le terrain, aller à votre 
rencontre constitue l’ADN de notre équipe depuis 2020, et cela 
reste évidemment notre premier engagement jusqu’en 2026. 
Être à votre écoute n’est pas une promesse en l’air, mais bien un 
engagement chevillé au corps de chacun d’entre nous.

Vous nous avez fait confiance pour conduire la destinée de notre 
commune, pour que chacun s’y sente bien, en sécurité, pour 
que notre cadre de vie soit préservé. Arrivés à mi-mandat, soyez 
assurés que notre enthousiasme et notre envie sont intacts. Que 
notre volonté de défendre notre ville dans l’espace métropolitain 
est plus que jamais d’actualité, et que nous continuerons à être 
présents et à votre service.

Parce que Sainte-Foy restera toujours notre vraie nature.
Merci à vous, à très bientôt !

Les élus du groupe de la majorité municipale
Sainte-Foy, Notre vraie nature

Mobilités: - Opposition “très politique” au projet de Sytral 
mobilités d’installer un télécabines dans notre secteur ouest 
de l’agglomération (franchissement de fleuves et de collines). 
Impossibilité de débattre et d’évaluer objectivement les atouts 
et inconvénients
de ce mode de transport.
Aménagement du territoire. Présentation d’une stratégie 
patrimoniale municipale, en septembre 2021 d’où ressortait la 
nécessité d’une équitable prise en compte des besoins, quartier 
par quartier. Des données objectives, mais une incapacité à 
prendre des décisions à l’issue de concertations ouvertes.
Urbanisme, respect de la loi SRU (2000). Ste Foy construit des 
logements mais pas assez pour remplir ses objectifs triennaux 
de production de logements sociaux, fixés avec la Préfecture. 
En 2022, nous comptions 1 382 logements sociaux pour 10 022
ménages, soit 13,8 %. Nous déplorons le peu de hauteur de 
certains immeubles, sur le domaine communal. qui ne comptent 
qu’un ou deux étages.
Qualité du cadre de vie : Obstination à transformer en parking 
le “Clos du Cardinal” poumon vert du centre, sous les fenêtres 
des résident(e)s de Beausoleil. Que devient le “balcon vert de 
la Métropole” ?
Sécurité publique. Mutualisation des moyens avec La Mulatière, 
des caméras de vidéosurveillance plus nombreuses, une brigade 
canine. l’embauche d’un policier municipal supplémentaire. 
Nous attendons un bilan précis de l’efficacité de ce dispositif.

Y. Lathuilière. SainteFoyAVENIR

SAINTE-FOY AVENIR, CITOYENNETÉ, 
ÉCOLOGIE, SOLIDARITÉ

LISTE DIVERS GAUCHE

HORIZONS
LISTE DIVERS CENTRE

RASSEMBLEMENT DES DROITES
FIDÉSIENNES

LISTE RASSEMBLEMENT NATIONAL

TRIBUNE DE LA MAJORITÉ
LISTE SAINTE-FOY, NOTRE VRAIE NATURE - LES RÉPUBLICAINS

TRIBUNES
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62 %
Les transports 

en commun

61 %
L’offre de soins, 
les services de 

santé

66 %
La sécurité des biens

et des personnes

Les parcs, jardins 
et espaces verts 

96 %
de personnes satisfaites

La propreté 
et l’entretien 

de la ville

90 %
de satisfaits

L’offre de commerces 
de proximité :

83 %
de satisfaits

L’offre de soins, les 
services de santé :

80 %
de satisfaits

Les activités sportives et 
les équipements sportifs 

89 %
de satisfaits

Les 3 thèmes prioritaires
des fidésiens sont : 87 %

sont satisfaits du travail accompli par 
l’équipe municipale sur la ville
Et plus particulièrement sur :En décembre 2023, en complément 

du bilan de l’action municipale à mi-
mandat, la municipalité a demandé à 
l’institut de sondage IFOP de réaliser 
une enquête* auprès des Fidésiens afin 
de recueillir leur avis sur la ville et sur 
l’action menée. 
En voici les principaux résultats.

*Enquête réalisée par téléphone du 18 au 23 décembre 2023, sur un 
échantillon représentatif de 401 personnes suivant la méthode de 
représentativité des quotas.

Ce taux est largement 
supérieur à la moyenne 

nationale qui est de

80 %

96 %
des habitants sont satisfaits 

de la qualité de vie à 
Sainte-Foy-lès-Lyon

Observatoire de
l’action municipale



www.saintefoyleslyon.fr




